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II. - MANDAT

1. - COMPOSITION DU COMITE

"

"7. Prie le Comité des contributions, à la lumière
des résultats de l'étude faite par des experts confor­
mément au paragraphe 5 ci-dessus et de tous autres
renseignements que les Etats Membres pourront lui
communiquer, de faire rappcrt à l'Assemblée géné­
rale, lors de sa dix-huitième session, en présentant
toutes recommandations qui paraîtraient justifiées,
au sujet des modifications éventuelies du barème des
quotes-parts."

lorsqu'il examinera à nouveau le barème des quotes­
parts;

3 Cette conférence poursuit ses travaux sous les auspices de
la Commission de statistique et de la Commission économique
pour l'Europe.

:\1. José Pareja}" Paz Soldan,
:\1. Stanisiaw Raczkowski,
M. Maurice Viaud.
2. M. P. Tchernytchev, qui est membre du Comité,

n'a pas pu assister à la session et a désigné M. V. G.
Solodovnikov pour le représenter. Le Comité a accepté
cette désignation, étant entendu que le suppléant se
tiendrait en rapport avec le membre qu'il représentait.

3. Le Comité a élu l\I. Chakranl.rty président et
:\1. Kia vice-président.

de la Conférence des statisticiens européens 3, qui étudie
depuis plusieurs annéES la question de la comparabilité
entre les deux principaux systèmes de comptabilité
nationale. Le Secrétaire général a demandé aux Gou­
vernements des Etats-Unis, de la Hongrie, du Royau­
me-Uni et de la Tchécoslovaquie de désigner, en qualité
d'experts consultants chargés de s'occuper de la phase
initiale de cette étude, leurs représentants qui faisaient
partie du Groupe de rapporteurs; les consultations
devaient avoir lieu à l'issue de la quatrième session de
ce groupe.

8. Le Comité tient à féliciter le Secrétaire général
et le groupe de consultants des travaux qu'ils ont
accomplis. On trouvera ci-après un exposé succinct des
principaux résultats obtenus à la suite des consultations.

9. Le Secrétaire général a jugé qu'il fallait étudier
en premier lieu la différence existant entre les domaines
d'activité économique auxquels s'appliquent les deux
systèmes de comptabilité nationale, non seulement en
raison de son importance quantitative, mais aussi parce
qu'elle fait ressortir les différences essentielles entr~ les
notions économiques sur lesquelles reposent les compta­
bilités nationales des deux groupes de pays. Le Comité

1

III. - RENSEIGl\'EMENTS STATISTIQUES

5. Aux termes du paragraphe 7 de la résolution
1870 (XVII) de l'Assemblée générale, le Comité est
prié de faire rapport .iL l'Assemblée, lors de sa dix­
huitième session, en présentant toutes recommandation~

au sujet des modifications éventuelles du barème des
quotes-parts. Le Comité a examiné cette question à la
lumière de certains des résultats de l'étude entreprise
par le Secrétaire général conformément au paragraphe 5
de la même n<;solution.

6. L'étude en question avait été recommandée par
le Comité à l'issue de l'examen, à ses vingtième et
vingt et unième sessions 2, des différences existant entre
les définitions adoptées par les Etats Membres pour les
statistiques du revenu national selon qu'ils utilisent l'un
ou l'autre des deux principaux systèmes, à savoir le
système de comptabilité nationale de l'Organisation dei:>
Nations Unies (SCN) et le système fondé sur le pro­
duit matériel (CPM).

7. Le Secrétaire général a fait rapport au Comité
sur la première phase de l'étude. Cette première phase
a suivi de près les travaux du Groupe de rapporteurs

2 Pour les rapports du Comité sur ses vingtième et vingt et
unième sessions, voir Documents officiels de l'Assemblée géné­
rale, seizième session, Supplément nO 10 (A(4775 et Corr.I),
et ibid., di%-septième session, Supplément nO 10 (A(52l0).

1. La vingt-deuxième session du Comité des con­
tributions s'est tenue au Siège de l'Organisation des
Nations l'nies du 10 au 16 septembre 1963. Ftaient
présents les membres suivants:

M. Ranllond T. Bowman.
M. B. "N. Chakravart,-.
M. T. ,Y. Cutts, -
:\1. Tame~ Gibson.
M. F. :\ouredin Kia.
1\1. D. Silveira da Mota,

4. Les textes généraux relatifs au mandat du Comité
ont été reproduits dans l'annexe au rapport du Comité
à l'Assemblée générale (seizième session)l. A sa dix­
septième session, l'Assemblée a adopté la résolution
1870 (XVII), qui contient l~s dispositions suivantes:

"t: Prie le Secrétaire général de faire faire par
des experts une étude des divers systèmes de comp­
tabilité nationale, en vue d'obtenir un avis autorisé
sur tous les problèmes pertinents de comparabilité
qui se poseront lors de rétablissement des données
statistiques que le Comité des contributions utilisera

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième ses-
sion, Supplément nO 10, Anne%es, document A(4775 et Corr.I.
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'-. (. contributions s'était préoccupé particulièrement de
cet aspect de la question lorsqu'il a établi le barème
actuel des quotes-parts des Etats Membres.

10. Il s'agit d'estimer la valeur de la "production
non matérielle" des pays CPM puisque ce domaine
d'activité économique est compris dans le revenu na­
tional des pays SCN, alors qu'il est, par définition,
exclu du produit matériel des pays CP).'!. Cependant,
comme la "production non matéri.;:lle" n'est pas un
élément classique de la comptabilité nationale, les sys­
~èmes statistiques des pays intéressés ne permettent pas
de la calculer: elle doit donc être déduite de diverses
données établies à d'autres fins et différant d'un pays
à l'autre. Les consultants se sont accordés à reconnaître
que, pour comparer les statistiques des pays SCN et
celles des pays CPM, il fallait ajouter à ces dernières
une somme correspondant au produit non matéritl exclu
dans les pays CPM, mais que l'importance de cette
somme variait d'un pays à l'autre et ne pouvait donc
être fixée sous forme de pourcentage uniforme.

11. Les experts ont été chargés également d'exa­
miner la question de la méthode d'évaluation utilisée
en comptabilité nationale, dont certains aspects avaient
été soulevés par le Comité des contributions et la
Cinquième Commission de l'Assemblée générale lors
des seizième et dix-septième sessions. II s'agissait no­
tamment d'étudier la comparabilité de l'agrégat du
revenu national au coût des factf:: ..,rs dans les pays SCN
et de l'agrégat obtenu dans les pays CPM en ajoutant
le produit matériel net et la production non matérielle
(sans doubles emplois). On a soutenu à la Cinquième
Commission que, ce dernier agrégat étant égal au pro­
duit national net aux prix du marché, il était néces~aire­

ment plus élevé que le chiffre correspondant du revenu
national au coût des facteurs, la différence représentant
le montant des impôts indirects nets. Dans son rapport
de 1962, le Comité des contributions a noté que. "si l'on
considérait le produit national net (y compris le produit
non matériel) pour les pays socialistes et le produit
national net au coût des facteurs pour les autres pays,
une certaine disparité entre ces deux ensembles risque­
rait de subsister, puisqu'il n'était pas possible, sur la
base des renseignements disponibles, de fixer, dans le
cas des pays socialistes, de chiffre précis pour les élé­
ments qui peuvent correspondre aux impôts indirects
perçus dans les pays d'entreprise privée" 4.

12. A cet égard, les consultants ont noté que le pro­
duit intérieur net des pays SCN était généralement
comparable au proddt matériel net (Llajoré de la pro­
duction non matérielle) des pays CPM - les deux agré­
gats étant aux prix du marché. Les consu!tants se sont
accordés à reconnaître qu'il était difficile d'identifier,
dans les pays CPM, un élément correspondant aux
impôts indirects des pays SC~T. Tous les consu!tants
ont jugé que l'agrégat aux prix du marché serait
presque certainement plus élevé que l'agrégat corres­
pondant au coût des facteurs, si l'on disposait de celui-ci.
Un consultant a nuancé ce jugement en déclarant qu'il

4 A/5210, par. 9.

existe, dans les impôts sur le chiffre d'affaires des pays
CPM, un élément indéterminé d'imp5ts indirects qui
exigerait une étude statistique détaillée avant de pouvoir
être évalué.

13. Les cOîlsu!tants ont jugé que les ajustements
nécessaires pout' fonder les deux systèmes sur le coût
des facteurs étaient des expédients provisoires décou­
lant des problèmes que pose le barème actuel des quotes­
parts établi en fonction du revenu national au coût des
facteurs. Ils ont estimé que, pour trouver une solution
plus durable, il fallait étudier dans quelle mesure il est
possible de recourir à un agrégat aux prix du marché;
on pourrait ainsi surmonter la difficu: ..é que représente
l'évaluation ùu coût des facteurs dans les cas où cette
notion n'est manifestement pas applicable, notamment
dans les pays CPl\'!.

14. Les consultants ont examin~ la nature de l'agré­
gat aux prix du marché qui assurerait la meilleure
comparabilité internationale. C'est manifestement le
produit national net qui représente, du point de vue
théorique, la mesure la plus satisfaisante de la capacité
de paiement, mais il présente un inconvénient en ce sens
que la somme déduite pour tenir compte de la consom­
mation de capital fixe n'est pas calculée sur une base
comparable dans tous les pays. On a jugé cependant
flue les progrès réalisés en statistique pourraient per­
mettre d'améliorer ces calculs; il y avait donc lieu
d'espérer qu'à l'avenir le produit national net présente­
rait moins d'inconvénients pratiques.

15. Compte tenu des observations des consultants,
le Comité a examiné les renseignements fournis par les
Etats )'-Iembres et il a jugé que la revision des quotes­
parts de la Hongrie et de la Tchécoslovaquie était jus­
tifiée. Pour ces deux pays, le Comité a pu accepter les
estimations de la production non matérielle présentées
par les gouvernements, ce qui a entraîné une réduction
de leurs quotes-parts. Le Comité a noté que, dans les
observations des consu!tants, une certaine incertitude
subsistait au sujet des ajustements à effectuer pour tenir
compte de l'effet des impôts indirects (ou de leur équi­
valent). Dans le cas de la Hongrie, il a jugé que les
données présentées justifiaient une nouvelle réduction
de 12,.5 p. 100 du chiffre du revenu m.tional utilisé par
le Comité, cette réduction ayant pour objet de tenir
compte de l'élément impôts indirects. En ce qui con­
cerne la Tchécoslovaquie, le Comité a estimé que peu
de renseignements avaient été communiqués sur l'élé­
ment impôts indirects proprement dit, mais que, dans
les limites jugées convenables par les consultants, une
nouvelle réduction de 7,5 p. 100 du chiffre du revenu
national utilisé par le Comité pourrait être accordée.

16. En .aison des ajustements ci-dessus mentionnés,
le Comité recommande que la quote-part de la Hongrie
soit ramenée de 0,56 à 0,51 et celle de la Tchécoslo­
vaquie de 1,17 à 1,04.

17. Le Comité examinera ultérieurement les obser­
vations des consultants sur l'agrégat de comptabilitt
nationale qui permettrait le mieux d'améliorer la com­
parabilité internationale dans ce domaine.

,

IV. - QUOTES.PARTS DES NOUVEAUX ETATS MEMBRES

18. Aux termes de son mandat, le Comité "conseille
l'Assemblée générale au sujet de la quote-part des
dépenses que doivent assumer les nouveaux Membres".
En conséquence, le Comité a examiné les pourcentages
à recommander pour les Etats qui ont été admis à l'Or-

2

ganisation lors de la dix-septième session et de la qua­
trième session extraordinaire de l'Assemblée générale,
à savoir : l'Algérie, le Burundi, la Jamaïque, le Koweït,
l'Ouganda, le Rwanda et Trinité et Tobago. Le Comité
a examiné les données statistiques disponibles pour les



VI. - ETAT RECAPITULATIF DES MODIFICATIONS APPORTEES AU BAREME

V. - QUOTES.PARTS DES NOUVEAUX ETATS ~IEMBRES PENDANT L'ANNEE D'AD~IISSION

Dates d'admission

. . . . . . . .. 8 octobre 1962

......... 25 octobre 1962

. 14 mai 1963

Algérie .. , .
Ouganda .
Koweit .

Etats

dans la résolution 238 A (III) de l'Assemblée générale;
en conséquence, la contribution du Koweït a été fixée
au taux minimum de 0,04 p. 100.

19. En ce qui concerne l'Algérie, le Comité a cons­
taté que la base du barème des quotes-parts pour 1962­
1964, à savoir les estimations du revenu national pour
les années 1957-1959, ne convenait pas i la situation
actuelle de l'Algérie. Le Comité a estimé que la capacité
de paiement de l'Algérie était nettement plus faible que
ne l'indiqueraient les chiffres du revenu national corres­
pondant à des années antérieures et a décidé en con­
séquence de recommander une quote-part de 0,10 p. 100.
Le Comité tient cependant à souligner que ce taux ne
déterminera pas à l'avenir la quote-part de l'Algérie.

Après avoir examiné les divers éléments en jeu et tenu
compte ('es recommandations qu'il avai' lui-même for­
mulées par le passé et des décisions antérieures de
l'Assemblée généralê, le Comité ::4 décidé de recom­
mander que, si l'Assemblée était en faveur d'une réduc­
tion du minimum prescrit du tiers pour les Membres
admis en septembre et oc~ùbre 1962, à savoir l'Algérie,
le Burundi, la Jamaïque, l'Ouganda, le Rwanda et la
Trinité et Tobago, la contribution rédu~te ne soit en
tout cas pas inférieure au neuvième de la quote-part
dom les nouveaux Etats auraient été redevables pour
l'année entière. Quant au Koweït, qui a été admis en
mai 1963, le Comité recommande que sa contribution
ne soit pas inférieure à la moitié de la quote-part dont
cet Etat aurait été redevable pour l'année entière.

22. En ce qui concerne les avances que les nouveaux
Membres doivent verser au Fonds de roulement, con­
formément à l'article 5.8 du Règlement financier, le
Comité ~ décidé de recommander qu'elles correspondent
au montant du Fonds pour 1964 multiplié par la quote­
part pour 1964 exprimée en pourcentage et que le total
de ces avances vienne s'ajouter au montant autorisé du
Fonds en attendant qu'il soit tenu compte des quotes­
parts des nouveaux Etats Membres dans les 100 p. 100
du 1Jarème,

0.10
0,04
0,05
0,04
0,04
0,04
0,04

Date d'admission

.......... 18 septembre 1962l
Tobago J"

Algérie
Burundi
Jamaïque
Koweït
Ouganda .
Rwanda .
Trinité et Tobago .

Etats

Burundi
Jamaïque
Rwanda
Trinité et

sept nouveaux Etats :Membres et a décidé de recom­
mander que les quotes-parts pour les Etats Membres
~oient les suivantes:

En fixant la quote-part du Koweït, le Comité a tenu
~ompte du principe du maximum par habitant énoncé

20. En vertu de l'article 5.8 du Règlemt~t financier
de l'Organisation des Nations Unies, "les nouveaux
Membres sont tenus d'acquitter une contribution pour
l'année au cours de laquelle ils deviennent Membres et
de verser leur quote-part des avances au Fonds de
roulement, ,mx taux fixés par l'Assemblée générale".
Four ce qui est de la contribution que les nouveaux
Etats Membres doivent verser pour l'année de leur
admission, l'Assemblée générale a décidé par sa réso­
lution 69 (1) du 14 décembre 1946:

"Que les nouveaux ?lJembres seront priés de verser
au b:tdget annuel pour l'année au cours de laquelle
ils ont ét~ admis une contribution s'élevant à au
moins 33 3t:3 p. 100 du pourcentage qui leur est affecté
dans la répartition prévue pour l'année suivante, en
appliquant ce pourcentétge au budget de l'année de
leur admission."

L'Assemblée générale a décidé de faire des exceptions
à la règle du tiers et le minimum prescrit a été réduit
dans le cas de presque tous les Etats Membres admis
depuis 1955.

21. Voici les dates d'admission à l'Organisation des
nouveaux Etats Membres dont le Comité a examiné
le cas:

,
affaires des pays
lts indirects qui
avant de pouvoir

les ajustements
mes sur te coût
ovisoires décou­
ctuel des quotes­
mal au coût des
\ler une solution
Ile mesure il est
Jrix du marché;
§ que représente
les cas où cette
tble. notamment

lature de l'agré­
ait la meilleure
lanifestement le
lu point de vue
te de la capacité
~nient en ce sens
:e de la consom­
ée sur une base
jugé cependant
pourraient per­
avait donc lieu
laI net présente-

des consultants,
s fournis par les
sion des quotes­
\laquie était jtiS­
. pu accepter les
rîelle présentées
lé une réduction
té que, dans les
:aine incertitude
:ctuer pour tenir
ou de leur équi-
a jugé que les

uvelle réduction
:ional utilisé par
. objet de tenir
En ce qui con­
estimé que peu

liqués sur l'élé-
mais que, dans

consultants, une
liffre du revenu
~tre accordée,
;sus mentionnés,
rt de la Hongrie
le la Tchécoslo-

23. A la suite de son étude, le Comité a décidé de
recommander d'apporter au barème de 1964 les modi­
fications suivantes:

24. Le Comité a décidé aussi de r\..~.)mmander que
les réductions des quotes-parts de la Hongrie et de la
Tchécoslovaquie s'appliquent également aux exercices
1962 et 1963. Pour éviter les complications d'ordre
administratif qu'entraîne la revision des contributions
des Etats Membres qui ont déjà été fixées pour 1962
et 1963, le Comité a décidé de recommander que les
réductions des contributions de la Hongrie et de la

~ment les obser­
de comptabilitt

néliorer la com­
ne.

on et de la qua­
:mblée générale,
Lique, le Koweït,
bago. Le Comité
,onibles pour les

Barème actueL .
Quotes-parts des nouveaux Membres:

Algérie .
Burundi .
Jamaïque .
Koweït .
Ouganda .
Rwanda .
Trinité et Tobago... . .

Pal/reel/toges

100,16

0,10
0,04
0,05
0,04
0,04
0,04
0,04 0,35

100,51

3

Réductions des quotes-parts:
Hongrie .
Tchécoslovaquie .

0,05
0,13

Pouyce1Ziages

0,18

100,33
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'11. -AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE COl\liTE

VIII. - RECOMl\IANDATIONS DU COMITE

Tchécoslovaquie au budget glllbai de l'OXL- pour 1962
t't 1963, qui ré,;ulteraient de l'abai,;sement proposé de,;
quotes-parts de ces deux Etats, soient COll\'ertes par les

Etats .

Inde
Inùul1
Irak
Iran
Irlan(
.islam
lsra~!

Italie
]apull
jorùa
Laos
Liban
libér:
Libye
Luxel
~Iada

}'Iali
~Iarol

~Iexi<

Xépal
Xicar
Niger
Xigér
Xorvi
XOUV(

Pakis'
Panar
Parag
Pays­
Pérou
Philip
Polog
Purtu.
Répul
Rt:jlu
Répul
Répu
Répu
Roum
Royat

du
Salva(
Sénég
Soma!
Souda
Suède
Syrie
Tchad
Tchéc
Thail
Togo
Tunisi
Turqu
Dninn
Dru'
Venez
Yémel
Youg

Etats a(
Mauri
Mong
Sierra

Etats ad
Algéri
Burun,
]amaic
Ougan
RwaUl
Trinit

Etat ad
naire:
Koweï

l

0,04
3,12
0,09
0,26
4,57
0,04
0,26
0.04
0,07
0,04
0,04
0,22
0,04
0,58
0,06
0,86

32,02
0,05
0,13
0,3'7
5,94
0,04
0,09
0,23
0,05
0,04
0,04
0,04
0,04
0,51

Etats MembrN

Cameroun .
Canada .
Ceylan .
Chili . .
Chine .
Chypre . .
Colombie . .
Congo (Brazzaville) .. .. . .
Congo (Léopoldville) .
Costa Rica .
Côte-d'Ivoire .
Cuba......... . .
Dahomey . .
Danemark .
Equateur .
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique .
Ethiopie .
Fédération de Malaisie .
Finlande .
France . .
Gabon . .
Ghana . .
Grèce . .
Guatemala .
Guinée .

.Haïti .. , .
Haute-Volta .
Hondura& .
Hongrie .

r~'Cettt's additionnelle,; provenant (les quotes-parts exi­
gées des sept nouveaux Etats :\Iemhres pour ces même,
exercÎl'es.

2i. Le Cumité a constaté a\'ec inquiétude l'imJll1r.
tance de ces soldes non versés et il a e:-.:primé l'espoir
que les Etats :\[emhres prendraie11t des mesures pour
,':ll'quitter clans le,; plus hrefs délai,; (le leurs obligation.
linancïères non réglées,

lü:col"\'Rnn:xT DE:' CONTRInl"TIO",S VERSÉES E",
\IO:-;XAIES AI'TRES QIT LE DOLLAR DES ETATS-"C"'IS

2~. Par sa résolution Iml A tXY1). l'.-\,;semhlét:
générale a autorisé le Secrétaire général il accepter.
!nrsqu'il k' jugera il propas et après avoir consulté Il'
Pré,;ident du Comité des contribution,;, qu'une partie
des contributions des Etats Memhres pour les exercke,
Il)Îl2. 1963 t't 1964 soit versée en monnaies autres que
le (lollar de,; Etats-Cnis. Le Comité a pris note d'lm
rapport du Secrétaire général qui indiquait que, pour
IOh3, 1-1- Etat:; :\[embres avaient usé de la faculté qui
lem était offerte de ,;'acquitter de leur,; obli!-;atiolb
tin:mcière,; en rune ou plusieurs des neuf monnail"
clésignée~ par l'O:\C autres que le dollar des Etats­
Cnis. Conformément aux demandes présentées par des
Etats :\Iembre,;, un total de 9 millions de dollars a pu
être versé en des monnaies autres que le dollar (les
Etats-Unis.

DATE DE LA PROCILU",E SESSIO:-: DU CO:\IITÉ

29, Le Comité a décidé que sa prochaine session
,,'ouvrirait le 15 juin 1964 au Siège des Nations "Cnies.

4

Arri.;rés
dt' rontJ'ibutim;,,­

dus aH
ti'tré.'" d'f.t'('rC:l·(',

a,:térit'lfT .:Jo

!.ï 268 656.0-l-

71 90S 477,2.3

10-1- 798 433.1-l-

l,....OJ:fribll'l{iIIS

dlh'S

rtl.H" 1903

(Dol/ars da Etats·UII:s)

2420 408,04
35 184 227,49 5 6:?-I- 299,8.3

S 329 599,75

28 573 763,4<)

74 507 998,77

I\. Econ'RE~I E:-; T DES CO:-:TRIBli'TIO'"S

?::; Aux termes de son mandat. le Comité est notam­
ment charg~' "J'etudier les me:mres à prendre au cas
où {ks Etats seraient en daaut dans le paiement de
leur contrihution et de faire rapport à leur sujet": à
Cd égard, il doit "donner un avis à l'.-\,;semblée géné­
tale sur l'application de l'.-\rtide 19 de la Charte",
Etant donné qu'à l'heure actuelle le montant de
;'arriére de contrilmtion d'aucun Etat :\Iemhre ne justi­
'le~'ait l'applkation de l':\rtide 19 de la Charte, lé
;:'lImitt' n'a pas eu lie décision à prendre sur ce pL1int.

26. Le Comité a pris acte d'un rapport du Secrétairl'
général sur l'état des contrihutions recouvrées au
31 août 1963, Il ressort (le ce rapport qu'à cette date"
les solde" non versés étaient le,; suh'ants:

Etats 1,[embrcs POllrcentages

Afghanistan 0,05
Afrique du Sud........ 0,53
Albanie . . . . . . . . . . .. .. . . . . . 0,04
Arabie Saoudite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,07
Argentine 1,01
Australie 1,66
Autriche " 0,45
Belgique 1,20
Birmanie 0,07
Bolivie . . . . . . . . . . . . . . .. 0,04
Brésil 1,03
Bulgarie 0,20
Cambodge 0,04

Fonds de rvl!lement
Budget ordinaire de l'ONe
Compte spécial de la Force

d'urgence des Nations Unies
Compte Gd hoc pour l'Opéra­

tion d.:s Xations l"nies au
Congo

3D, Le Comité des contributions recommande à
l'Assemblée générale d'adopter le projet de résolution
ci-après:

"L'Assemblée générale,
"Ayant examiné le rapport du Comité des contri­

butions,
"Décide ce qui suit:

"1. Le barème des quotes-parts pour le calcul des
contributions des Etats Membres au budget de
l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice
1964, qui figure au paragraphe 1 de la résolution
1691 A (XVI) de l'Assemblée générale, sera modifié
comme suit:

Il
1

1



"2. Pour l'exercice . .J63, les quotes-parts des
Etats qui ont été admis à l'Organisation lors de la
dix-septième session de l'.-\ssemblée générale seront
le,; snivantes:

Ces quotes-parts viendront s ajouter au harème des
quotes-parts pour 1%3 fixe dans les résolutions
1691 A (X'"!) et 1870 (XYII) de l'Assemblée
générale et seront appliquées aux mêmes montants
ù recouvrer que celles de tous les autres Etats
~\fembres;

"3. Le Burundi, la Jamaïque, le Rwanda et
Trinité et Tobago, qui sont devenus Membres de
l'Organisation des Nations l' .JÎes le 18 septembre
1962. et l'Algérie et l'Ouganda. qui sont devenus
:\1embres les 8 et 25 octobre 1962 respectivement,
verseront. pour l'année de leur admission, une con­
tribution égale , .. de la somme obtenue par l'appîi­
cation, au montant net du budget de l'exercice 1962,
du pourcelttage qui leur est affecté pour 1963:

"4. Le Koweït, qui est devenu :Membre de l'Or­
ganisation des Nations l'nies le 14 mai 1963, versera,
pour l'année de son admission, la moitié de la somme
obtellt,e par l'application, au montant net du budget
de l'exercice 1963, du pourcentage qui lui est affecté
pour 1964;

.,5. Les réductions des quotes-parts de la Hongrie
(0,05 p. 100) et de la Tchécoslovaquie (0,13 p. 100)
pour 1964 s'appliqueront également aux contributions
versées par ces Etats au titre du budget ordinaire de
l'ONU pour 1962 et 1%3, et les sommes qui seront
de ce fait portées à leur crédit seront, nonobstant les
dispositions de l'article 5.2, c, du Règlement financier
de l'Organisation des Kations "Cnies, compensées par
les contributions que les nouveaux Etats Membres
verseront pour les exercices 1962 et 1963 conformé­
ment aux paragraphes 2, 3 et 4 ci-dessus:

"6. En vertu de l'article 5.8 du Règlement finan­
cier, l'Algérie, le Burundi, la Jamaïque, le Koweït,
l'Ouganda, le Rwanda, Trinité et Tobago verseront
au Fonds de roulement des avances correspondant à
la somme obtenue par l'application, au montant du
Fonds pour 1964, du pourcentage qui leur est affecté
pour 1%4, conformément au paragraphe 1 de la
résolution (XVIII) de l'Assemblée générale,
ces avances ven,.nt s'ajouter au montant autorisé du
Fonds en attendant qu'il soit tenu compte des quotes­
parts des nouveaux Etats Membres dans les 100
p. 100 du barème;

"7. Le total des réductions qui sont apportées aux
avances versées au Fonds de roulement par la
Hongrie et la Tchécoslovaquie, et qui sont dues à la
diminution des quotes-parts de ces pays pour 1964,
viendra en déduction du montant des avances que les
nouveaux Etats Membres verseront au Fonds con­
formément au paragraphe 6 ci-dessus et qui s'ajou­
teront au montant autorisé du Fonds."

quotes·part,; exi·
~s pour ces même,

lquiétude l'impor­
l e:"primé l'espoir
des me';l1res pour
e leur,; obligation,
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Pourccntr.lLh':)-

0,04
3,12
0,09
0,26
4,57
0,04
0,26
0.04
0,07
0,04
0,04
0,22
0,04
0,58
0,06
0,86

32,02
0,05
0,13
0,37
5,94
0,04
0,09
0,23
0,05
0,04
0,04
0,04
0,04
0,51

,
E/a/s .\1•. ,"/>,...
Inde
Indunésie
Irak
Iran
Irlande
lsl:lIIde
Israi:1
Italie
Japun
Jordanie
Laos
Liban
Libéria
Libye
Luxembourg
~Iadagascar

~fali

~faroc

~Iexique

::\épal
:\icaragua
Niger ..
Nigéria ..
Norvège
~ouvelle-Zélande
Pakistan
Panama
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
Purtugal
République arabe unie
République centrafricaine
République Dominicaine ....
République socialiste soviétique de Biélorussie
République socialiste soviétique d'Ukraine
Roumanie .
Royaume-l'ni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord .
Salvador
Sénégal
Somalie .
Soudan .
Suède . . .
Syrie . .
Tchad .
Tchécoslovaquie . .
Thaïlande . .
Togo........... . .
Tunisie .
Turquie .
Union des Républiques socialistes soviétiques.
Uruguay .
Venezuela .
Yémen .
Yougoslavie .

Etats admis à la seizième session:
Mauritanie .
Mongolie .
Sierra Leone .

Etats admis à la dix-septième session:
Algérie .
Burundi .
Jamaïque .
Ouganda .
Rwanda .
Trinité et Tobago .

Etat admis à la quatrième session ex traordi­
naire:
Koweït .

PON'UN/4I1tS

2,03
0,45
0,09
0.20
U,l4
0,04
0,15
2,24
2,27
0,04
0.04
0.05
0,04
0,Q4
0.05
0,04
0,04
0.14
0,74
0,04
0,04
0.04
0,21
0,45
0,41
0,42
0.04
0,04
1,01
0,10
0,40
1.28
0,16
0,25
0,04
0.05
0.52
lS8
0.32

7,58
0,04
0.05
0,04
0,07
1,30
0,05
0,04
1,04
0,16
0,04
0,05
0,40

14,97
0.11
0,52
0,04
0,38

0,04
0,04
0,04

0,10
0,04
0,05
0,04
0,04
0,04

0,04

100,33

5

Algérie
Burundi
Jamaïque
Ouganda
Rwanda
Trinité ct Tobago

Pou,aN/ag!'s

0,10
0,04
0,05
0,04
0,04
0,04



Le. commande. et demandes de ren.eignements émanant de pays où il n'exi.te pa. encore de bureaux de vente peuvent atre adre..h. il la SectiQII de. venle.,
ONU, New York IÉ••U.), ou " la Sectien de. vente., ONU, Palais de. Notions. Genève (Sulne).

Priee: $U.S. 0.35 (or equivalent in other currencies) 21473-0ctober 1963-1,00

IRAK: MACKENZIE'S 800KSHOP
Baghdad.
ISRAllL: BLUM'5TEIN'S BOOKSTORES
35 Allenby Rd. et 48 Nachlat Benlami" S,., TM ....iv.
JORDANIE: JOSEPH 1. BAHOUS & CO.
Dor·ul·K"tub, 80x 66, Amman.
LIBAN: KHAYAT'S COllEGE 800K COOPIU;nVE
92·94, rue Blin, Seyrouth.

IRLANDE: STATIONERY OfFiCe
Dublin.
ISLANDE: B6KAVERZLUN S1GFUSAR
EYMUNDSSONAR H. F.
Au.tuntraeti 18. Reyklav:Jc.
ITALIE: lI8RERIA "::OMMISSIONARIA SANSONI
Via Gino Capponl 26, Firenze,
el Via Paolo Me...rl 19/8. Roma.
LUXEMBOURG: lI8RAIRIE J. lRAUSCHSCHUMMER
Place du Th'~tre. Luxembourg.
NORVèGE, JOHAN GRUNOT TANUM
Karl Johansgate, .Ii.', Oslo.
PAYS.BAS: N.V. MARTINUS NUHOFF
Longe Voorhoul 9, •••Gravenhage.
POLOGNE: PAN, Palbc KuilurY i Nauk~ Wa/'Uawa.
PORTUGAL: L1VRARIA RODRIGUES &. CIA.
186 rua Aurea, Li.boa.
ROUMANIE, CARTIMEX, SIr. Aristide Briand 14.11.
P. O. 8<>x 134·135, 8ucure\ll.
ROYAUME·UNI: H. M. STATIONERY OFFICE
P. c. ~o" 569. London. S.E.l
le. agence. HMSO il Belfo.t, Birmingham.
~ri:.lC'l, Cardiff. Edinburgh, Manchester).
SUÈ~E: C. E. FRITZE'S KUNGL. HOV80KHANOEL A.a
Fred.galar 2. Stockholm.

SUISSE:
LIBRAIRIE PAYOT. S. Il.
Lausanne, Genève.
HANS RAUNHARDT
I(irchga..e 17. ZUrich 1.
TCH~COSLOVAQUIE: ARTIA LlO., 30 •• Sm"ktcll,
Proha, 2.
éESKOSLOVENSK't SPISOVATEL
Nérodn( Ti(da 9, Praha 1.
TURQUIE: L18RAIRIE HACHmE
469 I.tiklal Codde.i, 8eyoglu. Istanbul.

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES:
1t:::.JDOUNARODNAIA KNIGA
Smolen.kaia Plochtchod, Mo.kva.

YOUGOSLAVIE:
CANKARJEVA ZALOiBA
Liubljona, Siovenia.
DRiAVNO PREDUZEéE
Jugo.loven.ko Knjiga, Terazl(e 27/11. Beollrad,
PROSVJETA
5, Trg 8ralstvo i Jedlnslva, Zagreb.
PROSVETA PU8l1SHING HOUSE
Import·Export Division, P. O. Box 559,
Terozi!e 1611. Beograd.

OCÉANIE

MOYEN-ORIENT

AUSTRALIE:
WEA BOOKROOM, University, Adelaide. S,A.
UNIVERSITY BOOKSHOP, SI. Lucia, Brl.bane, Qld.
THE EOUCATIONAL AND TECHNICAL BOOK "GENCY
Parap Shopping Centre, Darwin, N.T.
COLLINS BOOK DEPOT PTY. LTD.
Mona.h University, Wellington Road, Clayton, Vic.
MELBOURNE CO·OPERATiVE eOOKSHOP L1M1TED
10 Bowen SIreet. Melbourne C.1, Vic.
COlLINS BOOK DEPOT PTY. LTD.
363 Swan.ton Street, Melbourne, Vic.
THE UNIVERSITY BOOKSHOP. Nedland., W.II.
UNIVERSITY BOOKROOM
University of Melbourne. Parkville N.2., Vic.
UNIVERSITY CO·OPERATIVE 800KSHOP UMiTED
Manning Raad, University of Sydney, N.S.W.

NOUVELLE.Z~LANDE

GOVERNMENT PRINTING OFFICE
Private Bog, Wellinglon
(et Go..rnment Book.hop, il Auckland,
Christchurch et Dunedin)

DE
PUBLICATIONS DES NATIONS

JUSTICE SONT EN

EUROPE

CAMBODGE: E"" REPRISE KHM~RE DE L1BRAJRIE
Imprimerie &. PaD.r.rie, S. A R. L.. Phnom-Penh.
CEYLAN: LAKE HOUSE 800KSHOP
A..a<. New.pape.. of Ceylon, P. O. Box 244. Colombo.

CHINE:
THE WORLD 800K COMPANY, LTD.
99 Chung King Road. 1" Section, Taipeh. Taiwan.
THE COMMERCIAL PRESS. llO.
211 Honon Road, Shanghai.
COR~E (R~PUBlIQOE DE): EUL·YOO PU8USHING
CO•• LTD.
5. 2.KA, Changno. Seoul.
HONo.KONG: THE SWINDON 800K COMP....NY
25 Nathan Rocd. Kowloon.

INDE:
ORIENT LONGMANS
Bombay, CalcuUa. Hyderabad. Madras et NdW Oalhi.
OXFORD BOOK & STATIONERY COMPANY
Calcutta el New Delhi.
P VARADACHARY & COMPANY
Madras.
INDON~SIE: PEMBANGUNAN, LTD.
Gunung Sohori 84. Dlokorta.
JAPON: MARUZEN COMPANY, LTD.
6 Tori.Nichome, Nihonba.hi. Tokyo.

PAKISTAN:
THE PAKISTAN CO·OPERATIVE BOOK SOCIETY
Dacca, East Pakistan.
PoJBLlSHERS UNITED. LTD
Lahore.
THOMAS & THOMAS
Karachi.

PHILIPPINES: ALEMAR'S BOOK STORE
769 Rizal J'venue, Manila.
POPULAR 80";KSTORE
157:i Dorotea Jose, Manila.
SINGAPOUR: THE ':ITY BOOK STORE, LTD.
Collyer Quay•
THAïLANDE: PRAMUAN MIT, LTD.
55 Chokrawal Raad, WOI Tuk. Bangkok,
NIBONDH & CO., LTD.
New Raad, Sikok Phyo Sri. 8angkok.
SUKSAPAN PANIT
Mansion 9, Rajadamnern Avenue, Bangkok.
VlêT.NAM (R~PUBLIQUE DU): LIBRAIRIE.
PAPETERIE XUÂN THU
185, rue Tu·do, B. P. 283. Saigon.

ALLEMAGNE (R~P. F~DÉRALE D'):
R. EISENSCHMIDT
Schwanthaler Str. 59, Fronkfurt /Main.
ELWERT UND MEURER
Houpt.'rosse 10l, 8erlin·Schonoberg,
ALEXANDER HORN
Spiegelgosse 9, Wie.boden.
W. E. SAARBACH
Gertruden.trane 30, Kain (l J.
AUTRICHE:
GEROLD & COMPANY
Graben 31. Wien, 1.
B. WÜlLERSTORFF
Marku. Sittikuntrasse 10, Solzburg.
GEORG FROMME & CO., Spengergo..e 39, Wien, V.
BELGIQUE: AGENCE ET MESSAGERIES DE LA
PRESSE, S. A.
14.22, rue du Persil, Bruxelles.
BULGARIE: RAZNOizNOS, l, Tzar Assen, Sofia.
CHYPRE, PAN PUBLISHING HOUSE
10 Alexander Ih. Great SIreet, Strovolo••
DANEMARK: EJNAR MUNKSGAARD, LTO.
N,drregac!e 6, Kfllbenhavn, K.

ESPAGNE:
lIBRERIA BOSCH
11 Ronda Universidod, Borcelona.
lIBRERIA MUNDI·PRENSA
Co.tella 37, Madrid.
FINLANDE: AKATEEMINEN KIRJAKAUPPA
2 Kesku.kotu, Hel.inki.
FRANCE: ÉDITIONS A. PÉDONE
13, rue SoufflaI, Pari. (Ve).
GR~CE: LIBRAIRIE KAUFFMANN
28, rue du Slade, Athène••
HONGRIE: KULTURA, P. O. Box 149, Budape.t 62.

LES

INTERNATIONALE

ADRESSES OÙ

ET DE LA COUR

ASI E

AMÉRIQUE LATINE

AMI:RIQUE DU NORD
CANADA' THE QUEEN'S PRINTER
Ottawa, Ontario.
~TATS.UNIS D'AM~RIQUE: SALES SECTION,
UNITED NATIONS, New York

AFRiQUE DU SUD: "'AN SCHAIK'S BOOK STORE
(PTY.), LTD.
Church SIreel, Bo~ 724, Preloroo.
CAMEROUN: L18RAIRIE DU PEUPLE AfRICAIN
La G'ronle, 8. P. 1197, Yoound'.
DIFFUSION INTERNATIONALE CAMEROUNAISE
DU LIVRE ET DE LA PRESSE, Songrr,.!imo.
CONGO (Léopoldvllle): INSTITUT POLITIQUE
CONGOLAIS
8. P. 2307. Léopoldville.
êTHIOPIE: INTERNATIONAL PRESS AGENCY
P. O. Bo~ 120. Addi.·Abebo.
GHANA: UNIVERSIT't 800KSHOP
Universily College of Ghana, Legon. Accr,..
KENYA: THE e.s..... 800KSHOP
80~ 30167, Nairobi
MAROC, CENTRE DE DIFFUSION DOCUMENTAIRE
DU 8.E.P.I., B. rue Michou~·8elloir., RobaI.
R~PUBLIQUE ARABE UNIE: L18RAIRIE
"LA RENAISSANCE D'ÉGYP~ E"
9 Sh. Adly Po.ho, L. Coi...
RHODblE DU SUD: TH~ 800K CENTRE
First Street. Soli.bury.

AFRIQUE

CHILI:
EDITORIAL DEL PACIFICO
Ahumodo 57. Santiago.
UBRERIA IVENS
Co.iIIo 205. Santiago.
COLOMBIE: LIBRE~IA BUCHHOLZ
Av. Jiménez de Que.ado 8·40, 80goté.
COSTA RICA: IMPRENTA Y lI8RERIA TREJOS
Aporlodo 1313, San Jo.é.
CUBA: LA CASA 8ELGA
O'Reilly 455, La Habona.
ÉQUATEUR, LI8RERIA CIENTIFICA
Ca.iIIa 362, Guayaquil.
GUATEMALA: SOCIEDAD ECONOMICA·FINANCIERA
6a Av. ï4·33, Ciudad de Gualemala.
HAïTI, lI8RAIRIE "À LA CARAVELLE"
Port-ou-Prince.
HONDURAS: LIBRERIA PANAMERICANA
Tegucigalpa.
MEXIQUE: EDITORIAL HERMES, S. A.
Ignacio Mariseal 41, México, D. F.
PANAMA: JOSE' MENENDEZ
Agenda International de Publicaciones,
Apartado 2052, Av. 8A. 'ur 21·58, Panama.
PARAGUAY: AGENCIA DE L1BRERIAS
DE SALVADOR NIZZA
Calle Pte. Franco NO). 39·43, Asundan.
PÉROU: L18RERIA INTERNACIONAL Del PERU, S. A.,
Ca.iIIo 1417,Lima.
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE: LIBRERIA DOMINICANA
Mercedes 49. Santo Domingo.
SALVADOR: MANUEL NAVAS Y ClA.
1a. Avenida sur 37, Son Salvador.
URUGUAY: REPRE~ENTACION DE EDITORIALES,
PROF. H. D'ELIA
Plazo Cogoncho 1342, 10 piso, Montevideo,
VENEZUELA: L1BRERIA DEL ESTE
Av. Miranda, No, 52, Edf. Golipan, Caraco ••

Printed in Canada

BIRMANIE: CURATOR, GOVT. BOOK DEPOT
Rangoon.

.ARGENTINE: EDITORIAL SUDAMERICANA, S, A,
AI.ino 500. Bueno. Aire••
BOLIVIE, L1BRERIA SELECCIONES
Co.iIIo 972, La Paz.
BdslL, LIVRARIA AGIR
Rua Mexico 9B.B, Coixo Pa.tal 3291.
Rio de Janeiro.
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